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Monsieur Jean-Marc Ayrault 
Ministre des Affaires étrangères 
et du Développement international 
 
  33 Quai d’Orsay - 75007 Paris 

 
 
 
 

Paris, le 25 avril 2017 
 
 
 
 

Monsieur le Ministre, 
 
 

 Nous souhaitons d’abord, à l’occasion de ce courrier, rendre hommage aux 
personnels des consulats, et plus généralement de nos ambassades, qui se sont 
activement engagés pour l’organisation du vote à l’étranger lors de ce premier tour de 
l’élection présidentielle. Nous savons quelle mobilisation cela représente sur quatre 
week-ends au cours d’une année électorale. Nous saluons aussi la mobilisation des 
Françaises et Français inscrit-e-s sur les listes et qui ont passé la journée entière pour 
assurer la tenue des bureaux de vote. 
 
 Les premiers résultats dont nous disposons soulignent que les Français 
inscrits à l’étranger ont exprimé très majoritairement des votes témoignant de leur 
refus d’une France qui pense son futur prostré derrière ses frontières. Ils veulent voir 
leur pays confiant dans l’avenir, s’appuyant sur ses valeurs républicaines, engagé 
dans la résolution des défis planétaires exigeant une gouvernance mondiale 
renforcée. Il est important qu’ils puissent amplement renouveler cette orientation lors 
du second tour de l’élection présidentielle, le 7 mai prochain. 
 
 Voter à l’étranger, c’est voter souvent à des dizaines, des centaines, parfois 
des milliers de kilomètres de son lieu de vie. C’est aussi voter parfois un jour qui est 
un jour normal de travail dans son pays de résidence. Il est donc essentiel que le vote 
puisse se dérouler de la manière la plus fluide possible pour les électeurs. 
 
 Des témoignages très nombreux font état de longues files d’attente à l’entrée 
de plusieurs bureaux de vote -parfois plusieurs heures !-. Lorsqu’une personne est 
titulaire d’une procuration, elle doit refaire la file d’attente une seconde fois… Dans 
ces conditions très pénibles, nous sommes inquiets de l’image qu’a pu donner ces 
files de citoyennes et citoyens français-e-s en attente après parfois un long 
déplacement. 
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 Nous craignons que ceci n’handicape gravement la participation au second 
tour de l’élection présidentielle, puis des élections législatives pour lesquelles il ne 
sera pas possible de voter par Internet. Ceux qui se sont déplacés dimanche dernier 
seront-ils prêts à revenir s’ils ont le sentiment que le scrutin est joué d’avance et qu’ils 
doivent y consacrer plusieurs heures ? Nous nous interrogeons aussi sur la 
sécurisation de telles files d’attente, lorsqu’elles sont, comme souvent, à l’extérieur 
des bureaux de vote. 
 
 C’est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le Ministre, de faire au plus 
vite à l’analyse des raisons qui expliquent les engorgements constatés et de procéder 
aux corrections possibles et nécessaires pour améliorer la fluidité de l’accès aux 
bureaux de vote et de communiquer aux électeurs les dispositions qui seront prises, 
afin que personne ne soit dissuadé de venir voter le 7 mai pour ce type de raison. 
 
 
 Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de notre 
haute considération. 
 
 
 

 
 

Jean-Yves Leconte  Hélène Conway-Mouret  Claudine Lepage 
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